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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Fonctionnement: Ain
Question écrite n° 38575

Texte de la question

M Noel Ravassard attire l'attention de M le ministre de l'education nationale sur le remplacement des instituteurs
absents dans les ecoles primaires et maternelles du departement de l'Ain. De nombreuses classes restent sans
instituteurs, ce qui est tres dommageable pour l'instruction des enfants et provoque l'inquietude des parents. Au
moment ou il apparait souhaitable par tous que 74 p 100 d'une classe d'age obtienne le baccalaureat en l'an
2000, il est aberrant de constater la carence des personnels enseignants du premier degre dans l'Ain. En
consequence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que ce probleme trouve rapidement une
solution.

Texte de la réponse

Reponse. - pour participer a une action de formation fait l'objet d'une attention constante de la part du ministere
de l'education nationale. Cela etant, tous les conges ne peuvent etre remplaces en meme temps, surtout en
periode hivernale. Tel a ete le cas dans le departement de l'Ain ou certains conges n'ont pu etre supplees. Il
convient de noter cependant que, pour la rentree 1988, 40 postes ont ete attribues a ce departement par le
recteur de l'academie de Lyon. Ces emplois supplementaires sont destines a pallier les difficultes de la
prochaine rentree, notamment dans le domaine du remplacement des maitres indisponibles : la situation devrait
donc s'ameliorer dans l'Ain.
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